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COMMANDEMENT DE L'ARMÉE Q. G. A., le 14.4.41.
Adjudance générale

Section des œuvres sociales

Economies sur la solde
L'«Aide-mémoire pour les officiers

des œuvres sociales», actuellement
sous presse, s'exprime à ce sujet
comme suif:

Beaucoup de militaires considèrent
comme tout naturel de dépenser
foute leur solde pour leurs «besoins»
personnels.

Les militaires qui ont des charges
de famille doivent envoyer une par-
fie de leur solde à leur famille. S'ils
ne le font pas spontanément, il con-
vient de tout mettre en œuvre pour
les amener à charger le comptable de
ne leur verser, chaque fois, qu'une
certaine fraction de leur solde et
d'envoyer le reste à leur famille, soit
mensuellement, soif par période de
solde.

Les autres militaires ne devraient
pas non plus prendre l'habitude
d'employer quotidiennement toute
leur solde à des dépenses d'auberge
ou à l'achat de tabac ou de douceurs.
Il convient que les officiers des
oeuvres sociales fassent leur possible
pour éveiller le sens de l'épargne
chez ces hommes. Le militaire pourra
ne toucher qu'une partie de sa solde
et laisser le reste entre les mains du
comptable, pour en disposer plus
fard, soif lors du licenciement, soif au-
Paravant déjà (par exemple mensuel-
lement). La meilleure solution consiste
à se faire établir un carnet d'épargne
Par une caisse d'épargne ou banque
sûres, de déposer ce carnet auprès de
l'établissement en question et à se
faire délivrer des bulletins de verse-
ment portant déjà le nom de la caisse
d'épargne ou de la banque. De cette
façon, le militaire pourra verser, sans
Peine ni frais, le montant de son dé-
pôf. L'officier des œuvres sociales ou
le comptable ne manqueront certaine-
ment pas de l'assister dans ces dé-
marches.

Dans de nombreux cas, il sera ce-
pendant nécessaire que l'officier des
œuvres sociales reçoive du militaire
le mandat de s'occuper de foutes ces
choses, c'est-à-dire de faire établir le
carnet d'épargne, d'y verser régu-
lièremenf une certaine fraction de la
solde ou de charger le comptable de
ce soin. Avant le licenciement, l'of-
ficier des œuvres sociales veillera à

ce que le militaire reçoive son carnet,
de manière à pouvoir disposer de
son avoir.

Une circulaire du chef d'état-major
du 2^ C.A. aux commandants des cp.
trav. subordonnées à celui-ci confient
sur ce point les développements sui-
vants:

D'une façon générale, on constate
que l'abus d'alcool coïncide le plus
souvent avec le payement de la

solde. Nombre d'hommes ne sont pas
capables de faire des économies. Dès

qu'ils ont reçu leur solde, ils la trans-
forment en boissons alcooliques. Mais
il est loisible au commandant de com-
pagnie de faire en sorte que les mili-
faires ayant un faible pour l'alcool ne
reçoivent pas en une fois la totalité
de leur solde. Une partie de celle-ci
peut être versée par exemple sur un
carnet d'épargne, qui sera remis à

l'intéressé lorsqu'il sortira du service;
une fraction de la solde peut aussi
être envoyée aux proches du mobi-
lisé. Ces diverses possibilités seront
combinées, le cas échéant. Dans la

plupart des cas, il ne sera pas néces-
saire de recourir à la contrainte. Les
intéressés comprennent l'opportunité
de ces mesures et sont souvent re-
connaissants qu'on leur aide à lutter
contre leur vice. Ils sont les premiers
à regretter d'avoir dissipé toute leur
solde en boissons et, lorsque le corn-
mandant de compagnie fait paternel-
lement appel à leur conscience, ils ne

s'opposent nullement à l'application
d'un tel régime d'exception.

Un rapport du Grand-Juge du tri-
bunal de division 2A relève à ce pro-
pos ce qui suit:

Une grande partie de nos soldats
dissipe malheureusement la solde,
pourtant relativement élevée, qui leur
est allouée, alors qu'une bonne par-
tie de celle-ci pourrait et devrait être
économisée ou envoyée à la famille
du mobilisé. Le soldat est bien nourri
et ses frais personnels nécessaires sont
relativement minimes. La fréquenta-
tion abusive des cafés et la consom-
mafion exagérée et coûteuse de bois-
sons alcooliques ruinent moralement
et physiquement le soldat et, trop
fréquemment, ont pour conséquence
des actes délictueux et l'intervention
de la justice militaire. Les cdt. d'unités
devraient s'efforcer d'obtenir de ceux
de leurs hommes qui manquent de
volonté et qui dissipent leur argent la

constitution, auprès du fourrier, de dé-
pôts volontaires qui seraient ensuite
versés aux familles des mobilisés ou à

ces derniers eux-mêmes, à leur sortie
du service.

Lorsque le militaire a contracté
l'habitude, durant des périodes de
service prolongées, de dépenser
chaque soir 2 fr. au café, ou d'une
autre façon, pour ses «besoins» per-
sonnels, il lui est difficile ensuite, à la

maison, de se débarrasser de cette
habitude, au préjudice de sa famille.

Je recommande notamment aux
commandants d'unité et aux aumô-
niers de faire fout ce qui est en leur

pouvoir pour éveiller et développer
l'esprit d'épargne des militaires.

Adjudance générale
Section des œuvres sociales

Zeerleder, Col. E.M.G.
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